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(54) Title: PORTABLE GAS DISPENSING DEVICE

(54) Titre : DISPOSITIF PORTATIF DE DISRIBUTION DE GAZ

(57) Abstract: The invention concerns a portable gas dispensing device. The invention is characterized in that it comprises a contact
free gas dispenser including a head-clamp (137), a conduit (132, 135) provided with a telescopic arm (139), and an adjustable nozzle
(131) rotatably mounted at one end of said telescopic arm, said nozzle including at least one first orifice to expel one or more gasses
in a first direction, at the opening, and at least a second orifice to expel one or more gasses in a second direction, at the nose, said
gas dispenser being connected via at least one pipe (71) to a positive pressure appliance.
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(57) Abrégé : L'invention concerne un dispositif portatif de distribution de gaz. L'invention se caractérise en ce qu'elle comprend
un distributeur de gaz sans contact comportant un serre-tête (137) , un conduit (135, 132) muni d'un bras télescopique (139) , et un
embout réglable monté rotatif (131) à une extrémité dudit bras télescopique, ledit embout comprenant au moins un premier orifice
pour expulser un ou plusieurs gaz dans une première direction, au niveau de la bouche, et au moins un second orifice pour expulser
un ou plusieurs gaz dans une seconde direction, au niveau du nez, ledit distributeur de gaz étant relié par au moins un tuyau (71) à
un appareillage à pression positive.



REVENDICATIONS MODIFIÉES

reçues par le Bureau international le 09 Mai 2007 (09.05.07)

1 . Dispositif portatif de distribution de gaz, caractérisé en ce

qu'il comprend un distributeur de gaz sans contact comportant un

serre-tête (7, 137), un conduit (5, 135, 2 , 132) muni d'un bras

télescopique (9, 139) , et un embout réglable monté rotatif (1,

131) à une extrémité dudit bras télescopique, ledit embout

comprenant au moins un premier orifice pour expulser un ou

plusieurs gaz dans une première direction, au niveau de la

bouche, et au moins un second orifice pour expulser un ou

plusieurs gaz dans une seconde direction, au niveau du nez, ledit

distributeur de gaz étant relié par au moins un tuyau (73, 71) à

un appareillage à pression positive (74) ; et en ce que la

première et la seconde direction sont deux directions différentes

qui forment un angle inférieur à 120°.

2 . Dispositif selon la revendication 1 , caractérisé en ce que le

conduit (5, 135, 2 , 132, 9 , 139) forme à la fois une structure de

maintien de l'embout (1, 131) et un canal permettant la

circulation du ou des gaz.

3 . Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2 , caractérisé

en ce que l'appareillage à pression positive (74) est un système

de filtration à pression positive à turbine ou à compression.

4 . Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2 , caractérisé

en ce que l'appareillage à pression positive (74) est un système

de bouteille contenant au moins un gaz comprimé.

5 . Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2 , caractérisé

en ce que l'appareillage à pression positive (74) est un

compresseur filtrant.

6 . Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que le gaz distribué est choisi parmi le

diazote, le dioxygène, l'argon, le dioxyde de carbone, le néon,

l'hélium, le monoxyde d'azote, le krypton, le méthane, le

dihydrogène le protoxyde d'azote, le xénon, le dioxyde d'azote,

l'ozone ou le radon, pris seuls ou en mélanges.



7 . Dispositif selon la revendication 5 , caractérisé en ce que le

gaz distribué est un mélange comprenant au moins du diazote à une

concentration comprise entre 60 et 85% et du dioxygène à une

concentration comprise entre 15 et 40%.

8 . Dispositif selon les revendications 5 et 6 , caractérisé en ce

que le gaz distribué est de l'air filtré.

9 . Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que l'extrémité du bras télescopique (139) est

reliée à une partie rotative (138) permettant un réglage en

rotation de l'embout (131) du distributeur de gaz.

10. Dispositif selon la revendication 9 , caractérisé en ce que la

partie rotative (138) et l'embout (131) sont constitués d'une

seule pièce.

11. Dispositif selon la revendication 9 , caractérisé en ce que la

partie rotative (138) et l'embout (131) forment deux pièces

distinctes .

12. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que les orifices de l'embout (1, 131) sont des

orifices oblongs.

13. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que le tuyau est constitué d'une pluralité de

tuyaux flexibles (71) et (73) fixés par un crochet (72) à l'habit

de l'utilisateur.

14. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que l'ajustement de la profondeur de l'embout

(1, 131) est rendu possible par un bras télescopique (9, 139) .

15. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l'ajustement de l a hauteur de l ' embout (1,

131) est rendu possible par une molette (133) .



16. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que l'appareillage à pression positive (74) est

couplé à un circuit électrique relié à un contacteur principal

(24), ledit contacteur principal permettant d'activer la

distribution du ou des gaz lors de l'inspiration et de la stopper

lors de l'expiration de l'utilisateur.

17. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que le circuit électrique (13) contient un

émetteur (113) et une pile (112) pour l'alimenter et en ce que

l'appareillage à pression positive (74) contient un récepteur.

18. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que le bras télescopique (9, 139) se divise en

deux parties, pour alimenter séparément en gaz le nez et la

bouche .

19. Dispositif selon l'une des revendications précédentes,

caractérisé en ce que le serre-tête (137) et le conduit (135,

132, 139) pivotent autour de deux axes distincts (142, 133) .

20 . Utilisation du dispositif portatif de distribution de gaz

selon l'une des revendications 1 à 19, comme protection du

système respiratoire contre les polluants.
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